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M• L'Intendant me marque, MESSIEURS, que M. le Comte d’Argenfo*
a été extremément fâché du vuide confiderable qui s’eft trouvé dans les
Bataillons de Milice, (bit par la délèrtion en Route d'un grand nombre
des Miliciens de la derniere Levée, foit parceque plufieurs - autres ne font
point partis avec les Remplacemens & font reliés chez eux.

Il'me mande en même tems que par un dernier management pour les
Communautés, il veut bien ne pas rendre une nouvelle Ordonnance pour
faire tirer un nouveau Sort; mais il me charge de vous avertir qu’il eft de
là derniere importance qu’à la réception de ma Lettre vous falliés des
promptes recherches dans votre Communauté, tant des Miliciens qui ont
déferré en Route, que de ceux qui ne font point partis avec les Détache-
mens , & que vous leur déclariés que l’intention du Roy eft que ceux du
Bataillon de Caftelnaudarry fe rendent pour le plûtard le zo. Juin en
làdite Villè de Caftelnaudarry, pour en partir le zi. fur une Route de la
Cour.

Comme le Roy veutauflî que les anciens Miliciens qui le trouvent dans
leurs Communautés -

, ainfi que ceux qui font chez eux fur des Congés li-
mités, joignent ! en même tems leurs Bataillons, Vous devés les avertir de Ce
rendre dans le même tems à Caftelnaudarry, pour être compris fur la même
Route, en leur déclarant aux uns & aux autres que faute d’y fatisfaire , ils
feront arrêtés 5C conduits au Bataillon, pour être jugés comme Déferteurs»

Je dois vous prévenir, Meilleurs , que le feul moye». d’éviter qu’il ne

foit tiré un nouveau Sort dans votre Communauté , c’eft de faire enforte
quetous les Miliciens,fans exception,tant des précédentes que delà der-
niere Levée fe rendent aux Bataillons. Il y a tout lieu de croire qu’ils n’yrefteront pas long-tems , & que la Paix devenant tous les jours plus pro-chaîne , les Milices ne tarderont point à être congédiées ; mais le Roy
exige d’eux cette n^irque d’obéiftance, & vous ne fçauriés trop leur faire
entrevoir le danger auquel ils s’éxpoferoient en ne fe foumettant point aux
Ordres de Sa Majefté.

Je vous prie de rendre ma Lettre publique & de m’informerexa&emenc
des démarchés que vous aurés faites èc du fuccès qu'elles auront eu , afin
que fi au zo. Juin il fe trouve encore des Miliciens dans votre Commu-
nauté, je puiflè les faire arrêter fur le champ , conformément aux Ordre*
de M. l’Intendant.

Je fuis très-parfaitement,MESSIEURS, votre très-humble Sctrèi-obcit
faut Strv.tcur,



A 1748*le (X.

M• L'Intendant me marque ,MESSIEURS, que M. le Comte d’Argenfo»
a été extremément fâché du vuide confiderable qui s’tft trouvé dans les
Bataillons de Milice, foit par la défertion en Route d'un grand nombre
des Miliciens de la derniere Levée, foit parceque plufieurs • autres ne font
point partis avec les Remplacemens & font reliés chez eux.

Il me mande en même tenus que par un dernier management pour les
Communautés, il veut bien ne pas rendre une nouvelle Ordonnance pourfaire tirer un nouveau Sort; mais il me charge de vous avertir qu'il eft de
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Bataillon de Caftelnaudarry fe rendent pour le plûtard le zo. Juin en
ladite Ville de Caftelnaudarry, pour en partir le- zi. fur une Route de la
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niere Levée fe rendent aux Bataillons. IL y a tout lieu de croire qu’ils n'yrelieront pas long-tems , & que la Paix devenant tous les jours plus pro-chaîne , les Milices ne tarderont point à être congédiées ; mais le Royexige d’eux cette n^irque d’obéiffânee, St vous ne (çauriés trop leur faire
entrevoir le danger auquel ils s'ëxpoferoient en ne fe foumettant point aux
Ordres de Sa Majefté.

Je vous prie de rendre ma Lettre publique & de m’informer exaélement
des démarchés que vous aurés faites & du fuccès qu'elles auront eu , afin
que fi au. zo. Juin il ;fe trouve encore des Miliciens dans votre Commu*
nauté, je puillè les faire arrêter fur le champ , conformément aux Ordres
de M. l’Intendant.
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